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PERMANENCE DES ADJOINT(E)S AU MAIRE

ACCUEIL HÔTEL DE VILLE
Lundi au vendredi

8h15-12h30 / 13h30-17h
02 35 30 28 15 

En raison du confinement, les permanences des Adjoints au Maire prévues à 
l’hôtel de ville sont suspendues.
Des modalités pour maintenir ces permanences « à distance » sont en cours 
d’organisation.

La permanence du Maire, le samedi matin, étant sur rendez-vous, ceux-ci 
seront tenus par téléphone ou visioconférence en ligne. 

Pour toute demande de rendez-vous avec les élus, vous pouvez adresser un 
mail à : contact@ville-montivilliers.fr ou appeler au 02 35 30 28 15
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À l’heure d’écrire ces lignes, 
Montivilliers, comme le reste du pays, 
connaît un nouveau confinement. La 
situation sanitaire se dégrade chaque 
jour, à grande vitesse, emportant de 
lourdes conséquences humaines, 
sociales, économiques. Face à 
l’évolution alarmante de l’épidémie, 
la priorité absolue est de protéger 
la santé du plus grand nombre. Le 
temps présent est celui de l’action dans 
l’unité, la solidarité et la responsabilité, 
tant collective qu’individuelle. Cette 
deuxième vague est une lame de fond. 
La protection de nos concitoyens doit 
être notre absolue priorité. 

La fin d’année est synonyme de débats 
budgétaires dans les collectivités. Nous 
aurons à débattre des orientations 
pour 2021 dans ce contexte si singulier 
et avec toutes les incertitudes à se 
raccrocher à des prévisions fiables. 
Mais faut-il pour autant se résigner et 
simplement subir ? Bien sûr que non. 

Cette situation inédite et imprévisible 
inquiète. Les contraintes pèsent 
lourdement dans la vie de chacun. 
Notre bien le plus précieux reste la 
santé. Notre responsabilité collective 
est de mettre en œuvre les mesures de 
protection. Si l’heure est grave, évitons 
les vaines polémiques ; ce qui n’exclut 
pas pour autant de débattre. Et ce 
débat doit être aussi et d’abord celui de 
la place de l’action publique après des 
décennies de remise en cause. Nous 
mesurons aujourd’hui, et notamment 
à l’hôpital, que toutes les « économies » 
ne sont pas bonnes à prendre. Nous 
voyons combien le dogme ultra-libéral 
et la remise en cause des solidarités 
collectives nous coûtent cher. 

Et si la prévision est difficile dans 
ce contexte, si la situation sanitaire 
bouleverse l’ordre des priorités et le 
rythme de l’action, sachez qu’il ne fait 
que renforcer nos convictions. La Ville 
de Montivilliers sera au rendez-vous 
de la solidarité avec les Montivillons. 
J’ai une pensée toute particulière pour 
les commerçants de la commune qui 
vont devoir, comme en mars dernier, 

baisser leur rideau. Les semaines vont 
encore être dures pour les acteurs 
économiques, associatifs et culturels.
Enfin, je pense aux professionnels 
de santé en première ligne dans la 
lutte contre ce virus, en particulier 
les soignants de l'hôpital Jacques 
Monod qui sont si rudement mis à 
contribution.

Le 17 octobre dernier, notre République 
toute entière a subi un nouveau coup 
avec le meurtre ignoble de Samuel 
PATY, enseignant. Cette fois encore, les 
citoyens et les Montivillons ont rappelé 
avec détermination et dans la dignité 
que nous ne laisserons pas vaciller 
nos valeurs et notre attachement à la 
Liberté, à l’Egalité, à la Fraternité. Nous 
ne laisserons pas non plus monter la 
haine, ni l’amalgame vers lesquels les 
terroristes voudraient nous entraîner. 
Malgré les difficultés, malgré les 
inquiétudes, nous devons avoir la 
certitude de notre capacité collective 
à faire vivre et à concrétiser l’espoir. Et 
cet espoir, je le retrouve chaque jour 
chez les Montivillons : ici une action 
solidaire, un geste simple pour aider. 
Ou encore la volonté de prendre part à 
un Atelier citoyen. Là, une association 
contrainte d’annuler un évènement 
mais qui invente pour partager le 
travail accompli… Une chose est 
certaine, c’est que par les temps qui 
courent, l’heure n’est pas à la discorde 
stérile ni aux vaines bisbilles. Il s’agit 
bien au contraire de se concentrer 
ensemble sur l’essentiel. 

Le reconfinement est une nouvelle 
épreuve. Nous la surmonterons unis et 
solidaires.
Vous pourrez compter sur les élus 
municipaux ainsi que sur les agents de 
la ville de Montivilliers.

Prenez soin de vous, prenez soin des 
autres. 
Au plaisir de vous retrouver.

Très chaleureusement. 
Votre Maire,

Madame, Monsieur,
Chères Montillonnes,
Chers Montivillons,

JÉRÔME DUBOST
Maire de Montivilliers

PROTÉGEZ-VOUS, PROTÉGEZ LES AUTRES

VILLE-MONTIVILLIERS .FR
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RE TOUR EN IMAGESRE TOUR EN IMAGES

11 SEPTEMBRE
SIGNATURE DE LA CONVENTION BIKERS NORMANDS
La Ville met à disposition un local situé à la maison 
de quartier Marc Chagall pour l'association des 
Bikers Normands durant une année.

24 SEPTEMBRE
OUVERTURE DE SAISON
Présentation de la saison culturelle 2020/2021  
"Sortir à Montivilliers" - salle Michel Vallery.

08 OCTOBRE
SEMAINE BLEUE
Des stands d'information étaient mis en place 
par la Municipalité, le CCAS et les différents 
partenaires : l'AMISC, le CLIC, l'AMAPA, la CLCV 
et le Centre social Jean Moulin.

09 OCTOBRE
OPEN ART
Portes ouvertes d'ateliers d'artistes à Montivilliers : 
Véronique CHAPELLE, Eric VOGEL et Denis BLONDEL

© Muriel ROY

13 OCTOBRE
SIGNATURE DE LA CONVENTION JUMEAUX ET PLUS
La signature de la convention permet à l'association 
Jumeaux et plus de disposer d'un local à la maison 
de quartier Marc Chagall pour ses activités.

15 OCTOBRE
LECTURE ET RENCONTRE AVEC YOLAND SIMON
Les États de la nature, lecture autour de « Variations », 
« Fichue météo », « Climats » et autres textes de l’auteur 
havrais !
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15 OCTOBRE
ONE WOMAN SHOW | ROUKIATA OUÉDRAOGO
Une soirée placée sous le signe du rire et de 
l'émotion à la salle Michel Vallery !

22 OCTOBRE
HOMMAGE À SAMUEL PATY
Pour rendre hommage à Samuel 
PATY, un rassemblement a été 
organisé à 18H00 devant l’hôtel de 
ville.

21 OCTOBRE
ATELIER "P'TIT SORCIER"
Après-midi dans l'ambiance 
Harry Potter pour les enfants 
inscrits à l'atelier, ils ont 
notamment participé à la 
création d'une "beuglante"!

SUIVEZ-NOUS !

Vil le de Mont iv i l l iers

J’aimeJ’aime Montivilliers Montivilliers

28 OCTOBRE
EXPOSITION "ARCHITECTURES"
Découverte des huiles sur toile de l'artiste Stéphane 
PADU sur le thème de l'architecture maritime, de 
pierre et mécanique.
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Ramassage des déchets 
avec les résidences  
autonomie l'Eau vive et 
Beauregard

Atelier de réparation 
avec Olivier LOUGOUR 
du FABLAB.

Soirée avec des conteurs et musiciens pour 
le plaisir des petits et des grands !

Balade en forêt dans le bois de Colmoulins 
avec l’Office National des Forêts (ONF) 
pour observer les arbres remarquables.

37 kg de déchets ramassés 
au terme d'une matinée dans 
Montivilliers.

Projection du film 
"Les Grands voisins, 
la cité rêvée" au 
cinéma Les Arts.

Après-midi d'initiation au vélo électrique 
dans le parc Georges Brassens.

Fabrication d'une butte en lasagne pour le jardin

RETOUR SUR

20 AU 26/09

Du 20 au 26 septembre 2020, la semaine européenne du Développement Durable fut 
l'occasion de mettre en avant les actions portées par les associations (CLCV, DLLC, AMAP de 
la Belle Etoile, AMISC, AFGA, La Fresque du Climat, Un Havre de vers, Imagerie Normande, 
La Roue libre), les habitants et les services de la Ville en faveur d'une transition écologique, 
sociale et solidaire. Retour en images sur la semaine.

Nous remercions les associations et les partenaires pour leur participation
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EN BREF

 RETOUR SUR... 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
DU 28 SEPTEMBRE 2020 

Les besoins sont toujours aussi importants, on compte sur vous !
>> Rendez-vous les mercredis 25 novembre et 30 décembre de 15h à 
19h au Centre social Jean Moulin au 7 bis rue Pablo Picasso. 
Pour vous accueillir en toute sécurité, nous invitons les donneurs à 
privilégier le rendez-vous sur dondesang.efs.sante.fr ou l’application 
DONDUSANG.

INSCRIVEZ-VOUS À LA MAISON DES ARTS !

DON DU SANG

La rentrée s’est effectuée le 21 septembre à la Maison des Arts, 
néanmoins il reste encore quelques places pour : 
∙ les cours de clarinette (horaire à fixer avec le professeur)
∙ l’atelier percussions (le lundi de 17h à 18h)
∙ la danse contemporaine pour les 6/7 ans (mardi de 17h15 à 18h30) et 
pour les adultes (mardi de 19h45 à 21h15)
∙ la danse classique pour les 10/12 ans (samedi de 11h à 12h)  et pour les 
12/15 ans (vendredi de 18h à 19h)
∙ la danse africaine pour les 8 /15 ans (vendredi de 18h à 19h)
Nouveauté cette année : ouverture d’un atelier de percussions 
corporelles ! Enfants ou adultes, musiciens ou non, venez-vous initier 
à la percussion corporelle ! L’objectif est de pratiquer la musique 
sans instrument, à l’aide de sons produits sur le corps et avec la voix. 
C’est un atelier collectif, très ludique où l’écoute est essentielle à la 
réalisation des enchainements… tel un véritable orchestre.
L’atelier a lieu chaque lundi de 18h15 à 19h

COVID-19 : les cours en présentiel sont interrompus à la Maison des Arts depuis le  
lundi 2 novembre et jusqu’ à nouvel ordre.
Afin de permettre la continuité pédagogique, l'équipe enseignante poursuivra durant 
cette période ses activités à distance. Un planning se met en place et sera communiqué 
très prochainement par chaque professeur.

02 35 55 71 51 ou par mail 
maisondesarts@ville-montivilliers.fr

EN SAVOIR +

Le conseil municipal a ouvert cette séance en 
rendant hommage à la mémoire d’Antoine 
RUFENACHT, décédé le 4 septembre dernier. 
Par-delà les clivages, un hommage unanime a 
été rendu par le Maire et les élus de la deuxième 
ville de l’agglomération à l’ancien Maire du 
Havre et acteur de la structuration de la 
coopération au sein de l’agglomération. Jérôme 
DUBOST a souhaité associer les anciens maires 
de Montivilliers, Gabriel BANVILLE, Daniel 
PETIT et Daniel FIDELIN lors de cet hommage 
républicain.

Pour les plus jeunes, et cette fois en 
matière de citoyenneté, Montivil-
liers a délibéré pour la création d’un 

Conseil municipal des Enfants. 

Enfin en matière de sécurité, la de-
mande de subvention pour accom-
pagner un plan de déploiement de 

caméra de vidéo-protection revu à la hausse a 
également été adoptée à l’unanimité.

Le conseil municipal a adopté lors de 
cette séance la possibilité d’accueil-
lir trois apprentis au sein des ser-

vices de la Ville, marquant ainsi la volonté de la 
municipalité de prendre sa part dans les actions 
en faveur de l’accès des jeunes à la formation et 
à l’emploi. 

27 délibérations ont été présentées lors de ce 
conseil. Toutes les délibérations ont été votées 
à l’unanimité. 

Focus sur trois décisions prises : 
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PAR T I CIPAT I ON CI TOY ENNE

       Service Éducation Jeunesse
Tél. 02 35 30 96 45 |  jeunesse@ville-montivilliers.fr

Gaspard, 9 ans
5 ans de pratique de BMX et trotinette

Baptiste, 15 ans
Pratique du skate depuis la 5e

C'est Gaspard, par l'intermédiaire de ses 
parents, qui a interpellé Jérôme DUBOST 

par mail au sujet du skate park. Passionné, il 
s'entraine "tout le temps, dès qu'il le peut", et du 

haut de ses 9 ans, sur sa trotinette or "aux couleurs du champion 
Ryan Williams", il a déjà pu rider sur bon nombre de skate 
park ! À Montivilliers, il souligne le côté trop abrasif du sol, très 
dangereux. Un sol tout béton serait pour lui idéal. Il aimerait 
aussi un ou deux modules supplémentaires qui glissent bien. 
Pour ses parents, "il manque à Montivilliers du mobilier urbain 
(rampes, tables, bancs...)". Un investissement mesuré, qui 
permettrait de créer un vrai lieu de vie alliant ride et espace 
de convivialité. Gaspard a en tête des exemples de Skate Park 
(Livarot...), son aide est précieuse !

Pour Baptiste, le skate park de Montivilliers 
c'est un vrai lieu de vie ! Un espace où règnent 

une véritable convivialité et une bienveillance 
entre tous les usagers : jeunes ou moins jeunes, 

c'est un lieu de partage intergénérationnel très riche. 
Pour lui, "les modules en place ont été bien choisis car ils sont 
assez complexes bien que peu nombreux !" Il nous confie que 
l'installation de la mini rampe a attiré beaucoup de nouveaux 
pratiquants. Mais pour Baptiste également, le sol en enrobé 
est pointé du doigt, "trop dangereux" selon lui. Avec ses amis, ils 
préfèrent maintenant s'orienter vers le skate park du Havre ou 
d'Harfleur, plus grands et plus sécurisants.

Le skate park de la ville est né en 2004. C'est un spot qui s’étend sur une 
surface de 1 560 m d’enrobé, composé de 4 modules (un plan incliné, une 
table de saut centrale avec ledge, un spine et un quarter) permettant aux 
usagers de skates, rollers ou trottinettes de pratiquer leur sport. Hormis 
un module remplacé en 2017, le skate park n’a pas subi de modification 
majeure depuis sa création. Il a été constaté que l’un des modules, abimé 
et devenu dangereux, devait être remplacé. Plutôt que de procéder au 
simple changement de module, la municipalité a décidé de lancer une concertation citoyenne réunissant les usagers, les 
agents municipaux du service des sports et de la jeunesse, ainsi que les élus. 
C’est donc le vendredi 2 octobre qu’a eu lieu la première concertation. Environ 70 personnes, dont 43 jeunes ont répondu 
présent. Nous vous remercions d’être venus si nombreux pour cet échange riche, passionnant et constructif au sujet de 
l’avenir de ce lieu sportif incontournable de notre ville. Nous remercions également Joseph GARBACCIO pour sa présence 
amicale ! Suite à ce temps d’échange, un groupe de travail composé de jeunes ayant une expertise et une solide expérience 
des sports de glisse va être constitué afin d’envisager les différentes pistes possibles pour l’évolution de ce lieu (souhaits, 
budget…). Rien n’est fixé, tout reste à créer ensemble ! 

Quinze personnes ont participé à la réunion de concertation citoyenne 
sur le thème des voies cyclables qui s’est déroulée le 9 octobre dernier. La 
Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole qui dispose de la compétence  
« plan vélo » et des représentants des associations de la Roue libre et Vélorution étaient 
présents pour échanger et avancer sur la place du vélo en ville avec les habitants.
Après une présentation des voies existantes, les projets de futurs pistes cyclables ont 
été évoqués, comme les voies cyclables provisoires réalisées après le confinement. 
Sur ce point, les difficultés rencontrées ont pu être abordées notamment pour la 
voie située côte de la Belle Étoile. Le dossier sera donc réétudié avec des documents 
complémentaires et une mise en œuvre sera prévue courant d’année 2021. 
D’autres points ont été soulevés comme le manque de signalétique pour certains 
axes, la gestion des rues et des zones 30 km/h ainsi que les contresens cyclables.

CONCERTATION SKATE PARK

Participation citoyenne : venez dialoguer, échanger, co-construire… Des ateliers sont déjà lancés ! 

EN SAVOIR +

Le prochain atelier citoyen portera sur l’étude et la faisabilité des contresens cyclables en 
centre-ville. 

RETOUR SUR L'ATELIER CITOYEN
" MOBILITÉ ET PLACE DU VÉLO EN VILLE "

EN SAVOIR + 02 35 30 28 15 ou atelierscitoyens@ville-montivilliers.fr
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PAR T I CIPAT I ON CI TOY ENNE ACTUA L I TÉS DE L A VI LLE

Compte tenu du contexte sanitaire, les inscriptions pour le colis des 
aînés s’effectueront uniquement par téléphone au 02 77 67 56 82 jusqu’au 
27 novembre 2020. Les modalités de distribution des colis vous seront 
communiquées ultérieurement. 

Les voyages ANCV ainsi que le voyage organisé à l’étranger par le CCAS et la 
Ville en 2020 sont reportés en 2021 aux dates suivantes : 
∙ SAINT GERMAIN AU MONT D’OR du 23 au 30 mai 2021
∙ ILE DE RHODES du 20 au 27 juin 2021
∙ PORT MANECH du 11 au 18 septembre 2021

Des places sont encore disponibles, n’hésitez pas à contacter le CCAS au  
02 77 67 56 82.

COLIS DES AÎNÉS

VOYAGES DES AÎNÉS

En raison de cette période de 
confinement et des restrictions de 
déplacements mises en place par 
le Gouvernement, la Municipalité 
réactive sa plateforme d'accueil 
d'écoute et de services à 
destination des personnes isolées 
et vulnérables (personnes âgées 
et personnes handicapées)

Si vous rencontrez des difficultés 
dans votre vie quotidienne, vous 
pouvez solliciter le CCAS qui 
vous apportera la réponse la 
plus adaptée. 

Accueil téléphonique 
du lundi au vendredi 

de 9h à 12h et de 14h à 17h

SERVICE DE 
PROXIMITÉ POUR 
LES MONTIVILLONS 
VULNÉRABLES

COVID-19

Au moment où nous éditons le magazine 
et compte tenu de la situation sanitaire, 
nous attendons encore des précisions 
concernant l'organisation de l’édition 
2020 du Téléthon.

L’Office Municipal des Sports, pilote du Téléthon à 
Montivilliers, en lien avec les services de la Ville, travaille 
avec l’ensemble des associations sportives du territoire 
pour proposer des actions adaptées, pour une mobilisation 

• C
OVID-19 •   

É
V

É
N

EMENT INCERTA
IN

      

Programme complet à retrouver sur 

VILLE-MONTIVILLIERS.FR

et par voie d'affichage dans les services municipaux

au profit du Téléthon. 
Le Téléthon devrait donc se dérouler à 
Montivilliers le 12 décembre prochain 
avec le traditionnel Village Téléthon 
situé place François Mitterrand.
Bien entendu, la possibilité de maintenir 
ou non, en totalité ou en partie, cette 
manifestation relèvera d’une décision qui sera prise au dernier 
moment, en fonction de l’évolution de la crise sanitaire.

02 35 30 96 43
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VI E ÉCONOMI QUE

L’agence O2 a souhaité s’implanter à 
Montivilliers pour son accessibilité 
et son rayonnement sur les villes 
avoisinantes. O2 propose des 
prestations de ménage, de repassage, 
de la garde d’enfants, de l’aide à 
domicile, de jardinage et de soutien 
scolaire.
27 salariés accompagnés par sa 
directrice Elsa DESCHAMPS et sa 
responsable secteur Agnès AGNUS 
ont pour mission de vous proposer 
des prestations personnalisées et 
adaptées à vos besoins.

Vincent HERLIN accompagné de sa 
chargée de clientèle Christia ROSE 
ont souhaité implanter  la société 
SHIVA sur la commune pour répondre 
à vos besoins d’aide à domicile, de 
ménage et de repassage. L’agence 
dispose d’une trentaine de salariés 
expérimentés. 

L'association a pour objet de fédérer 
des acteurs locaux, souhaitant se 
rassembler et faire la promotion du 
« consommer mieux et des circuits 
courts ».
Vous pourrez retrouver la vente de 
produits en vrac, avec la remorque 
magasin présente sur le marché 
de Montivilliers (Epicerie fine, 
cosmétiques, boisson bio, biscuits, 
céréales…)
Epi’boujou vous accueille également 
tous les jeudis à son dépôt situé 19-21 
rue du Manoir à Montivilliers de 16h45 
à 19h avec en plus, l’ouverture d’un 
drive très prochainement !

EPI'BOUJOUCARE SERVICESSHIVA
O2

    2 rue Médéric Deschamps
02 32 73 95 39 

   montivilliers@shiva.fr

    4 rue des 4 saisons 
02 32 73 98 03 

    lehavrenord@o2.fr    06 60 20 41 43 
 info@epiboujou.fr

UN NOUVEAU 
FRUITIER MONTIVILLON
SUR LE MARCHÉ
HEBDOMADAIRE DU JEUDI
Alain CHARY revient aux sources avec la vente 
de produits sélectionnés pour le marché. 
Les circuits courts sont privilégiés, comme 
des pommes et des poires en provenance de 
Jumièges !
Vous retrouverez ce commerçant tous les jeudis 
place Abbé Pierre.

VOS MARCHÉS
DE MONTIVILLIERS

TOUS LES MARDIS 
APRÈS-MIDIS  15H - 19H

TOUS LES JEUDIS 
MATINS  8H30 - 12H

Marché de la Belle Étoile

Marché du centre-ville

Les marchés alimentaires restent ouverts. 
Les ventes de graines, de semences et de 
plants d'espèces fruitières ou légumières, 
qu'ils soient couverts ou en plein air sont 
également autorisées.

COVID-19

Contact : Alain CHARY
   06 83 04 75 47 

    charyalain@yahoo.fr

INFORMATION CCI SEINE-ESTUAIRE
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Le service municipal de restauration assure la production et l’acheminement 
de repas en direction des écoles maternelles et élémentaires, des résidences 
autonomie, des services municipaux et du centre de loisirs AFGA.
La conception des repas se déroule à la cuisine centrale située rue Raoul Dufy, 
en « liaison froide ». Il est question de liaison froide lorsque le lieu de production 
est différent de celui de consommation et que la livraison entre les deux sites 
s’effectue à une température de < 3°c.  Cette phase est rendue possible grâce à un 
véhicule réfrigéré adapté loué à un prestataire spécialisé.

Repas servis en 2019
Budget 2020 
de fonctionnement

Coût de revient 
d'un repas servi à un 
enfant

Agents 
municipaux

Repas fabriqués 
et livrés / jour

de produits locaux de produits bio

Elle est réalisée une fois par trimestre par les services de la Ville d’après un plan 
alimentaire validé par une diététicienne.

Les agents de la cuisine centrale sont formés à la règlementation sanitaire 
collective (HACCP). La dernière inspection des services de la direction 
départementale des populations qui s’est déroulée en juin dernier a délivré un 
avis très satisfaisant.

Quotidiennement, les enfants sont sensibilisés à l’éveil gustatif et à la lutte 
contre le gaspillage alimentaire. Depuis le 14 septembre dernier, conformément 
à la loi EGAlim, un repas végétarien hebdomadaire est proposé dans les écoles.

ZOOM SUR.. .

LA FABRICATION

EN 2020

LA CONCEPTION DES MENUS

ÉQUILIBRE NUTRITIONNEL
ET SENSIBILISATION

LE RESPECT DES NORMES SANITAIRES

154 959

6% 15%

545 200 €

10,56 €900

28

LOI EGAlim,
CE QU'IL FAUT RETENIR

Loi issue des Etats Généraux de 
l’alimentation promulguée le 1er novembre 
2018.

>> 5 OBJECTIFS :
 Mieux rémunérer les producteurs 
 Renforcer la qualité des produits
 Privilégier une alimentation 

        saine, sûre et durable
 Travail sur le gaspillage alimentaire 
 Réduire l’apport de protéines animales.

>> L’ESSENTIEL :
 20% de bio
 50% de produits de qualité

LA RESTAURATION MUNICIPALE
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 BAFA 
Besoin d’une aide pédagogique ? 
Financière ? 
La ville de Montivilliers soutient, en 
partenariat avec la Caisse d’Allocations 
Familiales, les jeunes Montivillons 
de 17 à 25 ans dans leur projet de 
formation BAFA.

Service Éducation Jeunesse
29 rue Oscar Germain | 02 35 30 96 45
jeunesse@ville-montivilliers.fr
Lundi, mardi, jeudi : 8 h 15 - 12 h 30 et 13 h 30 - 17 h
Mercredi et vendredi : 8 h 15 - 12 h 30

 BOURSE AU PERMIS  
 POUR LES 15 / 22 ANS 
La ville de Montivilliers peut t’aider à 
hauteur de 300 euros en contrepartie 
d’un engagement citoyen ! 

Les inscriptions scolaires pour la rentrée scolaire de septembre 2021 se dérouleront sur rendez-vous du lundi 4 
janvier au vendredi 19 février 2021 pour l’entrée des enfants en petite section (enfants nés en 2018) ou pour les nouveaux 
arrivants sur la commune.
Le jour du rendez-vous, munissez-vous des documents suivants :
• livret de famille ou copie d’extrait d’acte de naissance de l’enfant (moins de 3 mois) ;
• justificatif de domicile (moins de 3 mois).
Un certificat d’inscription indiquant l’école d’affectation de votre enfant vous sera délivré en fonction de votre domicile.
Vous devrez ensuite prendre rendez-vous avec le directeur (trice) de l’école d’affectation muni de ce certificat, du carnet 
de vaccination de l’enfant et du livret de famille.
L’inscription en CP est automatique pour les enfants déjà scolarisés en école maternelle à Montivilliers.

Des activités seront proposées tous les mercredis jusqu’au 16 décembre pour les 
enfants à partir de 6 ans :  petit bonhomme de neige, calendrier de l’avent, carte 
animaux polaires…

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2020/2021

MERCREDIS LOISIRS

VI E ÉDUCAT IVE

Modalités d’inscription : 

  Être Montivillon 
  Avoir 6 ans révolus
  Renseigner le dossier administratif ( fiche sanitaire, fiche d’autorisation)
  Fournir un justificatif de domicile 
  Fournir une copie actualisée des vaccins
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Monsieur GUILLARD, de nombreuses 
constructions à Montivilliers ont été 
contestées par le passé. Vouloir un 
urbanisme maîtrisé signifie-t-il la fin 
des projets immobiliers dans notre 
ville ? 
Non, bien évidemment ! Les familles 
et les Montivillons ont besoin de se 
loger. Nous constatons  toutefois que 
ces projets qui souvent inquiétaient 
n’ont pas permis d’enrayer la baisse 
de la population de notre ville, ni 
son vieillissement. Montivilliers est 
une ville attractive, mais le marché 
du logement ne répond pas aux 
besoins de logement des familles. 
Notre ville attire clairement l’appétit 
des promoteurs. Ce ne peut être une 
chance que si nous orientons leur offre 
vers les besoins des habitants plutôt 
que celui des investisseurs. Vouloir 
maîtriser l’urbanisme, c’est d’abord 
chercher à répondre à cet enjeu 
démographique et économique.

4e Adjoint au Maire en charge de 
l’Aménagement urbain durable, de 
l’Habitat digne et des Grands projets

C’est répondre aussi à un enjeu 
démocratique, en renforçant la place 
des citoyens dans leur ville et dans sa 
construction. C’est obligatoirement 
répondre à l’enjeu écologique, en 
valorisant l’exemplarité des projets, 
(choix de l’énergie, des matériaux de la 
végétalisation urbaine). 

Comment rendre aux élus cette 
maîtrise : on explique souvent qu’en 
la matière le droit de propriété et le 
droit de l’urbanisme s’imposent et 
que la Ville ne peut pas intervenir ? 
Nous avons trop souvent entendu que 
la Ville ne pouvait rien faire… C’était 
un mauvais prétexte au laisser-faire. 
Bien sûr que la délivrance d’un permis 
ne relève pas du « fait du Prince » ni du 
« bon plaisir ». Un permis ne peut pas 
être refusé sans motifs liés au respect 
des règles d’urbanisme. Néanmoins, la 
Ville dispose d’outils que nous avons 
décidé de mettre en œuvre. 
D’abord, celui de la concertation 
préalable pour les projets de plus 
de 10 logements. C’est le choix d’un 
véritable dialogue entre le promoteur, 
les habitants et les associations en 
amont du permis de construire : un 
renforcement du dialogue avec la 
Ville. Une première concertation sera 
organisée autour d’un projet de 30 
maisons individuelles. Nous sommes 
passés d’un projet d’immeubles à ce 
projet par le dialogue. Les promoteurs 
ont intérêt à cette acceptabilité. 

La Ville dispose aussi de la préemption 
pour des motifs d’intérêt général. 
C'est ce que nous avons fait chemin 
de Buglise pour préserver un parc 
paysager de 5 000 m2,  poumon vert au 
cœur de la ville. Et nous travaillerons 
sur l’avenir de la bâtisse, en s’appuyant 
sur la participation citoyenne. Il ne 
s'agit pas de préempter à tout va. Nous 
allons aussi céder des bâtiments qui ne 
répondent plus à des besoins publics.  
Préserver le cadre de vie, promouvoir 
des constructions durables, maintenir 
et renforcer la végétalisation, 
répondre aux besoins de logements 
et au développement harmonieux 
de notre ville : c’est la définition d'un 
urbanisme maîtrisé. C’est la volonté de 
voir construire utile et durable. 

Le projet d’éco-quartier est-il 
enterré ? 
Non, la Ville a besoin de logements 
et de constructions vertueuses et qui 
le seront toujours dans 20 ans. Ce 
projet, requalifié après la découverte 
de marnières,  a été lancé trop 
rapidement en décembre dernier. 
Un appel aux entreprises pour une 
concession est intervenu avant la 
concertation obligatoire. Rien n’est 
acté à ce jour. Ce projet attend depuis 
10 ans… Nous voulons qu’il soit 
exemplaire avec une concertation 
qui ne soit pas bâclée. Et parfois, pour 
un bon résultat, il vaut mieux ne pas 
confondre vitesse et précipitation.  

QUESTIONS À 

Damien GUILLARD
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LE DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN, 
UN MOYEN MIS EN PLACE POUR 
MAINTENIR PAYSAGE ET BIODIVERSITÉ

L’Atlas de la biodiversité communale sera un plan d’action pour sauvegarder la 
biodiversité présente sur Montivilliers. Pour cela, la Ville devra d’abord réaliser un 
état des lieux de la biodiversité pour mieux connaître la faune et la flore à l'échelle 
communale. Ainsi, ce document permettra d'engager une sensibilisation et une 
mobilisation de nombreux acteurs : habitants, élus, agents, associations, scolaires, 
jeunes. Cet outil aidera la Ville à mettre en valeur les enjeux singuliers de la commune 
dans le plan local d’urbanisme (PLU). 
Dès que cette étude sera lancée en 2021, vous pourrez vous mobiliser pour nous 
aider à collecter des données sur les espèces à enjeux qui seront étudiées… tenez-
vous prêt !

UN ATLAS DE LA 
BIODIVERSITÉ COMMUNALE, 
UNE ÉTUDE COLLECTIVE !

Un PLU est un document d’urbanisme qui définit les zones constructibles et non constructibles. Dans toutes ces zones 
il y a des conditions édictées sur les espaces verts, la hauteur ou l’aspect extérieur des constructions… lorsque celles-ci 
sont autorisées. 
Ce document sera revu, plus précisément « révisé ». 
Dans ces conditions, la Municipalité se donne notamment pour objectif d’intégrer plus fortement la préservation de 
l’environnement et la qualité du cadre de vie, c’est notamment pour cela qu’en 2021 et 2022 un Atlas de la biodiversité 
communale (ABC) sera élaboré.

LE PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) DE MONTIVILLIERS, 
UN DOCUMENT D'URBANISME COMMUNAL

La maîtrise de l’urbanisme et un développement raisonné, 
respectueux du patrimoine bâti comme du patrimoine naturel de 
la ville, forment l’un des enjeux de ce mandat et un engagement 
fort de la Municipalité. La procédure de consultation préalable a été 
renforcée*. 
La Ville peut recourir au  droit de préemption pour des motifs 
d’intérêt général. Cela a été fait, au cours de l’été, en lien avec la 
Communauté urbaine. 
Une préemption a été réalisée sur la propriété sise 7 chemin de 
Buglise (voir photos ci-contre), afin de protéger un poumon vert 
de près de 5 000 m2 à proximité immédiate du centre-ville et ainsi 
pouvoir aménager un parc paysager d’envergure au cœur de la 
Ville. Un environnement remarquable qui constitue un espace de 
respiration, à terme ouvert au public. 
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Cet ancien clos-masure comporte 
également une maison en brique, silex 
et pierre blanche. Un bâti de qualité 
qui sera transformé en établissement 
recevant du public, un lieu citoyen au 
service des habitants. Une démarche 
de co-construction et de participation 
citoyenne sera engagée pour travailler 
le projet autour de ce parc et de cette 
demeure. 
Une délibération sera prise d’ici la 
fin de l’année pour le rachat de cette 
propriété à la communauté urbaine, 
pour un montant de 382 000 euros. 

Au conseil municipal du 20 juillet 2020, il a été décidé de renforcer la concertation préalable par la définition 
d’un protocole incluant :

• une réunion publique de présentation du projet du promoteur ; 
• la consultation d’associations en lien avec les enjeux du projet du promoteur ;
• la mise en place de rendez-vous individuels pour répondre aux attentes et aux questionnements des habitants ;
• la mise en ligne du dossier technique du projet du promoteur sur le site internet de la ville de Montivilliers  

(ville-montivilliers.fr) ;
• la possibilité pour les usagers d’adresser leurs remarques ou contre-propositions par voie électronique (mail) sur 

une adresse dédiée (concertation-urbanisme@ville-montivilliers.fr).

*UNE CONCERTATION PRÉALABLE RENFORCÉE 
EN AMONT DES AUTORISATIONS D'URBANISME

PROCHAINEMENT, UNE CONCERTATION PRÉALABLE RENFORCÉE 
POUR 30 PAVILLONS ! 

Un nouveau projet de construction de 30 pavillons est en cours de conception rue Matisse. Chaque maison aura son jardin 
et du stationnement végétalisé. Les espaces communs seront pourvus d’arbres et d’espaces couverts pour stationner les 
vélos.
Dans ce cadre, les associations suivantes seront consultées pour émettre un avis écrit : la DLLC, la CLCV, MHAD et 
Montivilliers Harmonie Ville et Nature.

Les membres du conseil municipal délibéreront sur les modalités et objectifs de la concertation.
Suivez l’actualité de la Ville pour connaître la période de concertation !
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C’est la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole qui 
instruit les demandes d’autorisation d’urbanisme : certificats 
d’urbanisme opérationnel, déclarations préalables, permis de 
construire et d’aménager, permis de démolir. Il existe 5 pôles sur 
le territoire de la Communauté urbaine.
Le pôle d'instruction de Montivilliers vous accueille et vous 
conseille sur la faisabilité de votre projet, les démarches à 
suivre et les documents nécessaires à l’instruction de votre 
demande. La mairie reste le guichet unique en matière de dépôt 
des autorisations d’urbanisme. Le service instructeur est chargé 
d’instruire les dossiers de demande d’autorisation d’urbanisme 
au regard des règles applicables au territoire.

Service Instruction des actes d’Urbanisme
Pôle d’Urbanisme de Montivilliers  | 02 35 30 96 38  
Ouverture au public du lundi au vendredi :
- de 8h15 à 12h15 | sans rendez-vous
- de 13h30 à 17h00 | avec rendez-vous.

ZOOM SUR LES AUTORISATIONS D'URBANISME 

E N Q U Ê T E  J E U N E S S E

Beaucoup de propriétaires et locataires sont confrontés à la présence de haies vieillissantes. 
Car oui, un arbre a une durée de vie ! En arrachant vos haies, vous enlevez des lieux de vie et de 
protection d’espèces sans le savoir. 
Nous vous conseillons de replanter des haies.

Rencontre avec Lucille THERON
Architecte conseillère du CAUE 76  
(Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement)

MAINTENEZ ET REPLANTEZ VOS HAIES... 
ET CONTRIBUEZ À UN URBANISME DURABLE

PERMANENCES CAUE 76

Permanences paysagiste
La première permanence paysagiste 
aura lieu le 10 décembre après-midi, 
puis chaque 2e jeudi de chaque mois. 

Permanences architecture
 Les rendez-vous sont à prendre auprès 
du service urbanisme : 02 35 30 96 38

Un service

Économique !

Contacts

4

4

     Bien 
choisir et 
entretenir    
    sa haie ! 

3 Que faire des déchets 
de taille ?

• Broyer les rameaux et utiliser 
le broyat en paillage.

• À défaut, les déchetteries 
accueillent sans limite les 

déchets verts.
4

Planter des haies permet de :
• limiter les effets de surchauffe en été
• réduire les ruissellements et favoriser l’absorption de 

l’eau dans le sol
• maintenir la biodiversité en logeant et nourrissant les 

oiseaux, les hérissons, les abeilles...

> Les conseils plantations 
du CAUE 76

> Avec l’appui de la 
Communauté Urbaine  
Le Havre Seine Métropôle 

   Bon pour 
l’environnement !

Où acheter 
vos plants ?

• Dans une pépinière, en favorisant  
les filières locales et bio  

• Foire aux arbres - Rolleville (février)
• Plantes en fête - Château d’Orcher (octobre)

• Salon Gromesnil dans tous ces états  
Saint-Romain-de-Colbosc (mai)

• Foire aux arbres - Lisieux (mars) 
 

Pour les habitants de La Cerlangue,  
Saint-Vigor-d’Ymonville et Sandouville, sur le site 

www.plantations.pnr-seine-normande.com

Sans conteste, la haie est la clôture la plus économique,  
et vous pouvez la planter vous même, sans coût de main 
d’œuvre supplémentaire.

Comparatif de prix par mètre linéaire (hors pose) :
• Clôture végétale : de 2 à 10 €
• Clôture grillage souple : de 10 à 20 €
• Clôture rigide avec lame PVC : de 50 à 100 € 
• Clôture plaque béton : de 90 à 150 € 
• Clôture en parpaing enduit : de 150 à 200 € 
Point fort : les haies, avec ou sans grillage, sont les 
seules clôtures autorisés dans toutes les communes, 
contrairement aux autres types de clôtures.

  Les intérêts de la haie :

Esthétique et pratique ! 
Mixer des essences différentes permet d’obtenir 
des effets esthétiques qui varient selon les périodes 
de l’année et selon les couleurs de floraisons, de 
feuillages... On peut même profiter de la production de 
fruits comestibles ou décoratifs !

Plusieurs végétaux gardent leurs feuilles en hiver, 
permettant ainsi de mettre sa terrasse ou son jardin 
à l’abri des regards ! Le temps que la haie pousse, la 
pose temporaire de canisses est tolérée si elles sont 
en matière bio-dégradable (osier, bois, bambou) et 
retirées dès la 3e année après plantation.

Une haie doublée d’un grillage est aussi difficile à 
franchir qu’un mur, contre les vols ou pour empêcher 
les animaux de compagnie de sortir.2 Combien de taille par an ?

• Pour les haies libres : 1 fois par an 
maximum, à l’automne

• Pour les haies taillées : 2 à 3 
fois par an, de préférence au 

printemps et à l’automne

   Questions 
entretien

Conseils gratuits
02 35 72 94 50

caue@caue76.org

En mairie de Montivilliers
le 2e jeudi après-midi 

de chaque mois

www.caue76.fr

1 Faut-il arroser ? 
• Au-delà des 2-3 premières 
années, où il est bon d’arroser 

régulièrement, les haies 
se maintiennent bien sans 

arrosage.

• Le paillage aide à maintenir 
l’humidité du sol et limite  

le désherbage.

La communauté 
urbaine vous accompagne 
dans votre démarche de 

replantation d’essences locales !

Vous souhaitez arracher une haie à 
croissance rapide non locale ?

Sous certaines conditions, vous pouvez 
disposer gratuitement d’une benne 

pour vos déchets verts.

Informations et inscription : 
www.lehavreseinemetropole.fr

La communauté urbaine vous 
accompagne dans votre démarche 
de replantation d’essences locales !
Téléchargez la brochure sur 
lehavreseinemetropole.fr16 | MONTIVILLIERS MAGAZINE

Avec l’appui de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole, le CAUE 76 
anime des permanences gratuites à la mairie de Montivilliers les 2e et 4e 

jeudis après-midi du mois. Mon rôle lors de ces permanences est de conseiller et d’accompagner les 
particuliers dans tous leurs projets liés à leur habitation dans les domaines de l’architecture et de 
l’urbanisme. Vous avez un projet de construction, d’extension, de rénovation, d’énergie renouvelable ? 
N’hésitez pas à prendre rendez-vous !
De plus, dès le mois de novembre, une permanence avec un paysagiste aura lieu le 2e jeudi après-midi 
de chaque mois afin de conseiller les foyers sur le choix d’essences locales et l’entretien de leur haie.
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EN BREF

E N Q U Ê T E  J E U N E S S E
QUESTIONNAIRE ADRESSÉ AUX JEUNES DE 13 À 17 ANS 

Jeunes Montivillonnes, Montivillons, 
La ville souhaite faire évoluer les actions « Jeunesse » au plus près de vos attentes. Pour cela, nous avons besoin de 
vous pour construire les activités jeunesse de demain. Pour participer, il vous suffit de cinq minutes de votre temps 
et de répondre au questionnaire ci-dessous afin nous donner vos opinions et attentes.
Pour répondre à l’enquête :
• Remplissez ce questionnaire (anonyme), envoyez-le par mail à contact@ville-montivilliers.fr ou par courrier 
à l'adresse suivante : Éducation Jeunesse - 29 rue Oscar Germain 76290 MONTIVILLIERS
• Connectez-vous sur le site internet de la ville (ville-montivilliers.fr) et téléchargez le formulaire en ligne.

 Tu es 

 Une fille  Un garçon  
    
 Quel âge as-tu ?  
......................................................................................................

 Quel établissement scolaire fréquentes-tu ?  
......................................................................................................

 Quels sont tes loisirs :  

 Se retrouver entre copains
 Sortir de chez toi
 Pratiquer des activités physiques
 Pratiquer des activités culturelles, artistiques
 Partir en voyage
 Apprendre de nouvelles choses
 Pratiquer des activités en famille
 Faire de nouvelles rencontres
 Participer à des projets

Autres : ........................................................................................

 Pratiques-tu des activités en club ou association ?  

 Oui   Non 

Si oui, lesquelles : ...................................................................... 

......................................................................................................

 En dehors des activités organisées, que fais-tu ?   
(plusieurs choix possibles)

 Je passe du temps avec mes amis
 Je garde mes frères/soeurs
 Je lis      J'écoute de la musique
 Je regarde la télévision     Je joue aux jeux vidéos
 Je vais au cinéma     Je vais à la bibliothèque
 Je fais mes devoirs     Je vais sur internet
 Je fais du sport

Autres : ........................................................................................

......................................................................................................

 Existe-t-il un lieu où tu te retrouves avec tes amis ?  

 Oui   Non 

Si oui, le(s)quel(s) : ...................................................................

......................................................................................................

 As-tu connaissance des activités Jeunesse organisées  
 par la ville de Montivilliers ?  

 Oui   Non 

 Comment souhaiterais-tu être informé ?  

......................................................................................................

 Penses-tu qu'il soit nécessaire de proposer davantage  
 d'activités pour les jeunes ?  

 Oui   Non 

Si oui, lesquelles :
 Activités sportives     Activités culturelles
 Activités d'extérieur     Activités musicales
 Grands jeux      Soirées
 Sorties      Ludothèque
 Activités numériques     Activités environnement
 Activités scientifiques et techniques

Autres : ........................................................................................

 Souhaites-tu un "espace ados" où tu pourrais retrouver  
 d'autres jeunes et faire des activités ?  

 Oui   Non 

 Que souhaiterais-tu faire dans ce lieu ?  
 Être aidé dans ta scolarité et ton orientation
 Participer à des sorties
 Se retrouver entre jeunes sans objectif précis
 Pouvoir discuter sur des sujets liés à la santé
 Échanger sur des sujets d'actualité
 Être accompagné pour monter des projets (actions de 

solidarité, manifestations culturelles ou sportives...) 
Autres : ........................................................................................

 Indique les horaires sur lesquels tu aimerais que  
 "l'espace ados" soit ouvert  

En période scolaire (en soirée) :
 Lundi        Mardi         Mercredi         Jeudi 
 Vendredi        Samedi

En période de vacances scolaires :
 Lundi        Mardi         Mercredi         Jeudi 
 Vendredi        Samedi

À quel moment de la journée :
 Matin        Midi         Après-midi         Soir

 Observations : 
......................................................................................................

......................................................................................................

......................................................................................................

 Si tu le souhaites, note tes coordonnées pour être  
 recontacté : 

Téléphone : ........................  Mail : .............................................
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Juliette LETOURNEUR le 2 septembre 2020

Thomas HERVÉ le 5 septembre 2020 

Younes SLAMA le 10 septembre 2020

Maxine VANNIER le 10 septembre 2020

Inès DELAVERGNE le 12 septembre 2020

Lilyanah LAVANCIER le 16 septembre 2020

Emma BAILLEUL le 16 septembre 2020

Harper NAVARRO le 20 septembre 2020

Inola RÈGUE le 23 septembre 2020

Marius BELHOMME le 2 octobre 2020

Aloïs BASILLE le 13 octobre 2020

David FILOQUE et Sophie LABITTE le 5 sept. 2020

Richard BRUZY et Sandrine LEDUEY le 5 sept. 2020

Jean-Bapt. COLOMBEL et Sarah ORTALI le 12 sept. 2020

Jérémy MÉZAIZE et Mylène MARIN le 3 oct. 2020

Ulysse PANCHOUT et Tiphaine GUILLEC le 10 oct. 2020

Pierre LEMEUR (96 ans) le 1er septembre 2020

Jean-Pierre COLLET (63 ans) le 4 septembre 2020

Yvette GALLIEN (95 ans) le 4 septembre 2020

Martine ARGENTIN (65 ans) le 9 septembre 2020

Guy ROUILLÉ (69 ans) le 11 septembre 2020

Bruno GOUR (57 ans) le 12 septembre 2020

Geneviève CHABOUSSIE (85 ans) le 14 septembre 2020

Roger GUÉRIN (75 ans) le 14 septembre 2020

André LAMBERT (91 ans) le 15 septembre 2020

Marie-Thérèse LENORMAND (87 ans) le 16 septembre 2020

Michel GUILLAUME (74 ans) le 20 septembre 2020

Bernadette LEVÉE(92 ans) le 23 septembre 2020

Marcelle HENRY (91 ans) le 24 septembre 2020

Francine COLAS (82 ans) le 26 septembre 2020

Françoise CAUVIN (89 ans) le 27 septembre 2020

Louis PINSON (90 ans) le 30 septembre 2020

Janine THIEURY (80 ans) le 3 octobre 2020

Rémi LETHUILLIER (84 ans) le 4 octobre 2020

Christiane CHAMBRELAN (70 ans) le 7 octobre 2020

Michel SERVAIN (88 ans) le 8 octobre 2020

Jean DELAMARE (78 ans) le 7 octobre 2020

Raymond CALVET (97 ans) le 10 octobre 2020

Julienne GOSSELIN (100 ans) le 12 octobre 2020

Pierre QUERTIER (82 ans) le 12 octobre 2020

Jacques CHOUMIL (72 ans) le 13 octobre 2020

NAISSANCES DÉCÈS

MARIAGES

É TAT CIVI L

Célébration des Noces d'or de M. et Mme Bonneville 
qui, 50 ans après jour pour jour, ont reconduit leur 
engagement de poursuivre leur union. C'est dans cette 
même salle des mariages que les époux avaient échangé 
leurs consentements mutuels...en 1970 !Noces d'or de M. et MNoces d'or de M. et Mmeme Bonneville Bonneville

Mariage de Jérémy MÉZAIZE et Mylène MARIN
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57, rue Jean Jaurès - MONTIVILLIERS - 02 35 24 11 64
www.cloturesdeseine.fr

Travaux de maçonnerie

Besoin d’un dépannage, d’un entretien ?
contactez le

06 69 36 93 16
www.technigaz76.fr

Entretien, Dépannage, Mise en service
Chaudière Gaz toutes marques



20 | MONTIVILLIERS MAGAZINE

AGENDA

É V É N E M E N T

B I B L I O T H È Q U E  C O N D O R C E T

En raison du confinement, le spectacle « Les feux de l’amour et du hasard » 
initialement programmé le vendredi 13 novembre et le concert reggae de 
Vanupié programmé le vendredi 27 novembre ne peuvent avoir lieu.

Un report de ces dates est en cours de réflexion avec les artistes. Pour tout 
renseignement, demande de remboursement, vous pouvez contacter le 
service Manifestations Publiques  :
   02 35 30 96 58
 @   culturel@ville-montivilliers.fr

COVID-19 : la Bibliothèque Condorcet et l’Espace lecture Jean 
Moulin adaptent les conditions d'accueil du public.

LE POINT VIRGULE 
FAIT SA TOURNÉE
Avec Edgar-Yves, 

Felix DHJAN et Gaëtan MATIS

4 DÉCEMBRE 2020
20H30 – SALLE MICHEL VALLERY
TARIF : 18 € / 12 €
Une soirée placée sous le signe de 
l'humour.

MISE EN PLACE DU BIBLIODRIVE !

VENEZ DÉCOUVRIR L’ACTUALITÉ CULTURELLE DE MONTIVILLIERS

BILLETTERIE EN LIGNE 
SUR VILLE-MONTIVILLIERS.FR

VIE CULTURELLE

• C
OVID-19 •   
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REPORT DES SPECTACLES DE NOVEMBRE 

LECTURES À EMPORTER
Soit, vous nous indiquez votre choix (n'hésitez 
pas à consulter notre catalogue en ligne) ou nous 
préparons un sac surprise selon vos goûts de 
lectures :

   02 35 30 96 10
 @   bibliotheque@ville-montivilliers.fr 

Uniquement à la Bibliothèque Condorcet. 

DRIVE
Un service drive est installé via la recherche catalogue, 
dès le 3 novembre : bm-montivilliers.fr
Vous pourrez réserver les livres souhaités (uniquement 
pour la Bibliothèque Condorcet) et choisir un créneau 
horaire pour venir les chercher. Vos emprunts seront 
enregistrés sur une seule carte.
Retrait à l'accueil de la bibliothèque dans le strict 
respect des mesures barrières en vigueur.
+ d'infos sur bm-montivilliers.fr
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AGENDAAGENDA

É V É N E M E N T

E X P O S I T I O N

PORTES OUVERTES 
À LA MAISON DES ARTS
12 AU 19 DÉCEMBRE 2020
ENTRÉE LIBRE
Dans différents lieux de la ville, des élèves 
de la Maison des Arts se produiront 
pour offrir au spectateur une lecture 
de texte, un morceau de musique ou 
encore quelques entrechats !
Programme en ligne début décembre :

ville-montivilliers.fr

QUI VEUT FAIRE LA 1ÈRE PARTIE 
DE LADIES BALLBREAKER ?
Le tribute Ladies Ballbreaker propose 
un LE show AC/DC 100% féminin, 
samedi 27 mars, à la salle Michel Vallery.
Qui assurera la première partie de ce 
concert ? Vous aimez le rock’n’roll ? Vous 
êtes musiciens amateurs, en solo ou en 
groupe ? Vous voulez monter sur scène ?
Avant le 31 décembre 2020, envoyez-
nous 2 vidéos (1 reprise d’AC/DC 
et 1 titre original) pour tenter de 
décrocher l’ouverture de la soirée à 
culturel@ville-montivilliers.fr

CINÉMA LES ARTS
PARTENAIRE DE LA 
SAISON CULTURELLE 

Durant toute la saison culturelle, notre 
partenaire le Cinéma Les Arts propose 
des séances spéciales dans le cadre de la 
thématique « La copie dans l’art ». 
1er rendez-vous : vendredi 29 janvier 
2021, à 20 h 45 pour la projection du 
film LA LA LAND (VO) de Damien 
CHAZELLE. ENTRÉE : 5,50 €
Renseignements : 02 32 73 74 43

www.les-arts-cinema.com

CONCOURS "COPIE QU'ON FORME"
Dans le cadre de la thématique de notre saison culturelle « La copie dans l’art », nous 
vous invitons à reproduire, avec les moyens du bord, une affiche ou une scène culte du 
film de votre choix. Envoyez-nous au plus tard le 11 janvier 2021, votre création par 
mail à culturel@ville-montivilliers.fr
Un jury sélectionnera les meilleurs clichés qui, après autorisation des auteurs, seront 
exposés à la salle Michel Vallery et à la Maison des Arts.

LES ANIMATIONS 
À DISTANCE AU CENTRE 
SOCIAL JEAN MOULIN

7 bis rue Pablo Picasso
76290 Montivilliers

02 35 13 60 08
centresocial@ville-montivilliers.fr

MERCREDI 2 DÉCEMBRE
20H – PETIT THÉÂTRE*
Les improbables : théâtre 
d’improvisation.

MERCREDI 16 DÉCEMBRE
18H30 – LE VOLCAN*
"Le rêve d'Ariane ou l'histoire 
du quatuor à cordes racontée 
aux enfants"
À partir de 6 ans

ET SI ON SORTAIT ?

« On a tous un truc à partager »
N’hésitez pas à partager vos 
connaissances, savoir-faire… Le 
Centre social partagera chaque 
semaine des animations familiales 
et culturelles par mail, au 
téléphone !
Des démonstrations visuelles 
ou tutos seront mis à disposition 
tout comme le matériel, des kits 
seront préparés, dans la limite des 
moyens du centre social.
Gardons le contact !

*Ces informations sont susceptibles 
d'évoluer, sous réserve des mesures 
applicables COVID-19

• C
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"BESTIAIRE CÉRAMIQUE"
DU 12 DÉCEMBRE 2020 
AU 17 JANVIER 2021
LES SAMEDIS ET DIMANCHES 
DE 14H À 18H
RÉFECTOIRE DE L’ABBAYE
(Fermé le 25 décembre et le 1er janvier) 

Bestiaire céramique met en scène 
les regards croisés de 12 céramistes 
du Pôle Céramique de Normandie 
pour une évocation à la fois poétique, 
cocasse et réaliste de nos amies les 
bêtes.
Service Patrimoine Culturel et Tourisme

02 35 30 96 66
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À l’occasion du Marché de Noël, la 
Ville de Montivilliers se mobilise. 

Les enfants pourront s’amuser à 
trouver la sortie d’un labyrinthe de 
sapins, installé grâce à l’enseigne 
Desjardins. À l’issue du Marché de 
Noël, ces sapins seront vendus et la 
somme récoltée sera reversée pour 
soutenir les victimes de l’explosion du 
port de Beyrouth. L’association Liban 
Culture et Traditions sera présente 
avec un chalet pour proposer des 
produits typiques libanais.

« SOUTIEN AUX VICTIMES DE 
L’EXPLOSION DU PORT DE 
BEYROUTH »

MARCHÉ 
   NOËLDE 2020

Du 11 au 13 
décembre

2020

Le centre-ville va se parer de ses plus beaux atours en 
accueillant la 24e édition du Marché de Noël. Plus de 50 
exposants vous dépayseront sur le thème des Noëls d‘ailleurs. 
Les exposants vous feront voyager, dans l’assiette et grâce à 
leurs objets artisanaux aux quatre coins du monde : du Gers 
à l’Alsace, des Antilles au Burkina en passant par l’Allemagne, 
un arc en ciel de traditions vous sera proposé.

De nombreuses animations seront également au programme. 

L’équipe du centre social Jean 
Moulin sera présente dans les locaux 
de l’ancien lycée pour présenter les 
talents de ses bénévoles. Sa chorale 
animera également cette édition.

Programme en ligne  
début décembre sur 
ville-montivilliers.fr

NOËL AU SERVICE 
ÉDUCATION JEUNESSE
Du 4 novembre au 16 décembre
ACTIVITÉS MANUELLES 
Tout au long de la période : petit bonhomme 
de neige, calendrier de l’avent…

NOËL À LA BIBLIOTHÈQUE 
Samedi 12 décembre 
SPECTACLE
« Madame JOUJOUX, secrétaire 
du Père Noël » par Valérie LECOQ 
(Compagnie du piano à pouce)
10h30 – Grenier aux histoires  - Gratuit 
Pour les enfants à partir de 4 ans 
Sur inscription à partir du 10 novembre
Bibliothèque Condorcet | 02 35 30 96 10 

NOËL À L’ABBAYE
22 et 29 décembre
CLUEDO DE NOËL
Rendez–vous devant la bibliothèque Condorcet
Une victime, une arme, plusieurs suspects… 
Retrouvez l’univers du célèbre jeu d’enquête 
dans les espaces de l’abbaye. En équipe vous 
devrez chercher les indices, interroger les 
témoins pour découvrir qui est le coupable. 
Serez-vous à la hauteur ?
(à partir de 12 ans)
TARIF UNIQUE : 4 €
Service Patrimoine Culturel et Tourisme

02 35 30 96 66

NOËL AU CENTRE SOCIAL 
JEAN MOULIN 

Mardi 15 décembre
LUDOSPACE
Soirée jeu spéciale Noël 

Vendredi 4 décembre
De 16h30 à 18h
GOÛTER PARTAGÉ
DÉCORATIONS DE NOËL

Samedi 12 Décembre
18h30 – Cour Saint Philibert
CHORALE ITINÉRANTE 
La chorale itinérante du centre social Jean 
Moulin chante Noël au marché de Noël de 
Montivilliers.

CONCERT DU NOUVEL AN
Samedi 9 janvier 2021  
20h30

Dimanche 10 janvier 2021
15h – Salle Michel Vallery - Gratuit
Le concert du Nouvel An de l’Orchestre de 
la Batterie Fanfare Amicale Montivilliers-
Gonfreville l’Orcher remporte toujours un 
franc succès, en jouant à guichet fermé. Pour 
satisfaire le plus grand nombre, le public 
aura en 2021 le choix entre deux séances. 
Dans la limite des places disponibles.
Réservation recommandée auprès de 

l’orchestre au 06 19 33 18 52.

À VOS AGENDAS !

COVID-19   •
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Campagne hivernale Restos du Cœur 
2020/2021

Du 23 novembre au 14 mars.
Inscriptions pour l'accès à l'aide alimentaire uniquement 
sur rendez-vous avec le respect des gestes barrières.
02 35 20 23 50 
 ad76b.montivilliers@restosducoeur.org

LES RESTOS DU CŒUR

VI E A SSOCI AT IVE

Ces informations sont susceptibles d'évoluer, sous réserve des mesures applicables COVID-19

Le centre social AMISC sera fermé du 24 décembre 
2020 au 2 janvier 2021.

Activités Petite enfance 
La fête de Noël aura lieu le mercredi 16 décembre à 14h. 
Inscription obligatoire au 02 35 13 10 60 

Activités familles 
- Jeux en famille, vendredi 4 décembre 2020 de 17h30 à 19h 
- Activités en famille de 0 à 11 ans tous les mercredis après-midi 
- Lieu d’accueil enfants parents « La comète » ouvert les 
mardis, mercredis, vendredis de 9h à 11h et jeudis de 15h à 
17h. Attention fermeture du lieu d’accueil enfants parents 
du 21 au 31 décembre.

Activités Ados 
- Techlab pour les ados de 8 à 15 ans en partenariat avec les 
Francas tous les mardis soirs de 17h à 19h ! 
- Atelier bricolage, création artistiques tous les mercredis 
après-midi pour les 11-15 ans 

Activités Associatives 
- Exposition « Rétrospective » des activités du Centre Social 
AMISC du 1er au 31 décembre 2020. 
- Présence des groupes « éco-création » et « bourse aux 
projets » au Marché de Noël de Montivilliers les 11,12 et 13 
décembre 2020 
Le centre Social AMISC reste ouvert pendant toute la 
durée du confinement :
• Pour vous renseigner – Permanences des services publics
• Pour accueillir vos enfants à la crèche – 40 places
• Pour l’écoute des adolescents avec le PAEJ
• Pour les activités de solidarité avec les habitants
Pour plus d’informations : www.amisc.fr ou sur 
facebook « centre social amisc » ou au 02 35 30 15 16.

AMISC

La compagnie des Archers du Grand Colmoulins existe 
depuis près de 30 ans et pratique le tir à l’arc en salle ou 
en pleine nature.

En période hivernale les entraînements ont lieu au 
gymnase Jean Prévost, puis dès que le temps le permet-
tra, au printemps, sur un parcours permanent au bois de 
Colmoulins.  Venez faire un essai ! 

Renseignements : 06 10 34 41 41 
agc.montivilliers@gmail.com

ARCHERS 
DU GRAND COLMOULINS

AFGA
CHAQUE MERCREDI : le centre aéré 
accueille, à la journée complète, les filles et 
garçons scolarisés de la moyenne section maternelle au 
CM2, pour une journée de loisirs, de jeux d’histoires, de 
danse, de spectacles, de bricolages… Déjeuner et goûter 
fournis.

MERCREDIS APRES-MIDI : découverte, sous forme 
ludique, de la langue anglaise :
Pour les 6-9 ans de 13h30 à 14h30 | pour les 8-11 ans de 
14h45 à 15h45

Renseignements et inscriptions : 
AFGA - 3, rue des Grainetiers | 02 32 79 56 90
afgamontivilliers.fr | afgamontivilliers@free.fr

DROITS DES LOCATAIRES ET LOISIRS
CULTURELS (DLLC)
Malgré la crise sanitaire, la DLLC a maintenu ces activités 
en respectant les gestes barrières (les randonnées, 
les permanences, l'atelier femmes avec une sortie 
à Etretat, les activités parents/enfants, le logement 
(les représentants des groupes faisaient remonter les 
problèmes afin d'intervenir auprès des bailleurs)…) en 
respectant, bien sûr, les gestes barrières.
Le 24 Octobre la visite du port du Havre en bâteau a pu 
se faire.
Vu les conditions sanitaires, nous suspendons nos 
activités jusqu'au 1er Décembre.  En espérant que nous 
pourrons rependre ensuite
1 rue des Grainetiers  |  02 35 30 33 19

• C
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11 motos du Custom Club sont parties du 
23 au 28 septembre dernier en direction 
de Valloire pour assister au « Punta 
Bagna Festival », évènement européen de 
customisation de motos.
Le départ s’est fait en présence de  
Monsieur le Maire le 23 septembre 
 à 7h. 

Dans le contexte sanitaire actuel, la 10e 

Virade de l'espoir montivillonne n'a pu 
avoir lieu en 2020. 

Afin de pouvoir continuer à financer 
les programmes de Recherche de 
Vaincre La Mucoviscidose, l'antenne 
de Montivilliers propose divers 
articles faits main par sa trésorière 
Isabelle Rémond. 

Des pochons de carrés démaquillants 
en coton de bambou, des rouleaux 
de sopalin, des pochettes...articles 
économiques et écologiques pour 
offrir ou s'offrir !

Si vous désirez aider cette association 
vous pouvez la contacter via le site 
www.montivilliers.org

CUSTOM CLUB

VAINCRE LA
MUCOVISCIDOSE

Dimanche 11 octobre dernier s'est disputée la finale de la 
Coupe de Normandie 2020 à Argentan. Cette ultime course 
permettait de marquer les derniers points permettant 
d'adjuger les titres de Champions de Normandie 2020.
En cruiser 40-44 ans
David BAUCHER (1-2-1) parvint à se classer Vice-Champion de 
Normandie 
En Benjamine/Minime filles
Emy FASSARAT remporte le titre de Championne de Normandie 
2020 et Léa FASSARAT se classe 3e de Normandie 2020 
Les pilotes seront récompensés lors des assises du BMX Normands 
le 23 novembre à Bolbec.
Bravo à tous les compétiteurs montivillons !

ZOOM SUR... LE CHAMPIONNAT DE BMX

La CLCV (CONSOMMATION LOGEMENT CADRE DE VIE) est une 
association nationale de défense des consommateurs des locataires et de 
l’environnement, présente sur Montivilliers depuis 68 ans, qui privilégie les 
relations humaines et la convivialité.

Les rendez-vous de la CLCV à venir : 
• Jeudi 26 novembre : stand de la CLCV sur le marché de Montivilliers,   dans le 
cadre de la semaine Européenne de la réduction des déchets  Récupération 
des D.E.E.E (Déchets, Equipements, Electroniques, Electriques), tablette, 
ordinateur, grille-pain, smartphone…) afin de les remettre dans une  filière 
de collecte financée par l’éco participation. N’hésitez pas à venir déposer vos 
déchets électroniques au stand CLCV ! 
• Vendredi 4 décembre de 14h à 16h : atelier « Cuisine de Noël » - Maison de 
quartier de la Coudraie 
• Mercredi 16 décembre : passage du Père Noël dans tous les quartiers de 
Montivilliers ! 

La CLCV recherche des bénévoles !
Vous avez un peu de temps ou beaucoup plus à offrir ? Vous avez acquis des 
compétences pointues dans un domaine ? A la CLCV il y a une place pour 
chacun selon ses envies, ses disponibilités et ses centres d’intérêts. Alors 
n’attendez plus pour vous renseigner et rejoindre notre équipe !  …

clcv.montivilliers@wanadoo.fr | 02 35 30 51 64tous les matins de 9 h à 12 h

CLCV
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RÉGLEMENTATION PRÉFECTORALE 
CONSULTABLE EN MAIRIE

NOUVELLES 
MESURES
GOUVERNEMENTALES

POUR NOTRE SANTÉ, 
RESPECTONS LES GESTES BARRIÈRES

COVID-19

Vous avez des questions sur le coronavirus ?
0 800 130 000

(appel gratuit)

Se laver  
très régulièrement

les mains

Tousser ou éternuer  
dans son coude 

ou dans un mouchoir

Utiliser un mouchoir  
à usage unique  

et le jeter

Saluer  
sans se serrer la main,  
éviter les embrassades

CORONAVIRUS, POUR SE PROTÉGER  
ET PROTÉGER LES AUTRES 

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS
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UN NOUVEAU CONFINEMENT EST MIS EN PLACE À L’ÉCHELLE NATIONALE JUSQU’AU 1ER DÉCEMBRE
Si ce dispositif limite les déplacements aux stricts motifs impérieux, les crèches et établissements scolaires restent ouverts.

PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE À PARTIR DE 11 ANS

Dans l’espace public et dans les établissements recevant du public (ERP)

LES RASSEMBLEMENTS DANS LES ESPACES PUBLICS 
AINSI QUE LES DÉPLACEMENTS SONT INTERDITS

EXCEPTIONS
Déplacements possibles sur présentation d’une autorisation disponible sur le site : 
GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS
• en vue d’une activité professionnelle, de formation ou d’enseignement
• pour des consultations et achats de produits de santé
• pour des achats de fournitures nécessaires à l’activité professionnelle, de première nécessité dans des établissements dont 
   les activités demeurent autorisées et les livraisons à domicile 
• pour motif familial impérieux, assistance à personne vulnérable et garde d’enfant
• des personnes en situation de handicap et leur accompagnant
• pour répondre à une convocation judiciaire ou administrative et rendez-vous dans un service public
• bref (dans la limite d'une heure quotidienne dans un rayon de 1 km autour du domicile) liés soit à l’activité physique, soit à
   la promenade avec les seules personnes regroupées dans un même domicile, soit aux besoins des animaux de compagnie.

TROIS ATTESTATIONS SONT TÉLÉCHARGEABLES
Des attestations permanentes sont en ligne pour les déplacements domicile/travail et pour amener les enfants à l'école.
Pour les autres motifs, les attestations individuelles seront à remplir à chaque déplacement.
Ces attestations sont téléchargeables  sur : gouvernement.fr/info-coronavirus/ressources-a-partager. Si vous ne disposez pas 
d'imprimante, vous pouvez les recopier sur papier libre.

• Interdiction de rassemblements dans des chapiteaux, tentes et structures incompatibles 
   avec le port du masque (mariage, soirée étudiante...).
• Les brocantes, braderies, vide-greniers sont interdits.

FERMETURE DES SALLES DES FÊTES OU SALLES POLYVALENTES 

• Les livraisons à domicile restent autorisées
• Les établissements sportifs couverts et non couverts sont fermés, sauf pour les activités scolaires et périscolaires.

FERMETURE DES BARS ET RESTAURANTS 
AINSI QUE DES ÉTABLISSEMENTS SPORTIFS



26 | MONTIVILLIERS MAGAZINE

Mesdames, Messieurs,

L'actualité que nous venons de subir à Conflans 
Sainte- Honorine délivre un sentiment 
d'horreur !
Assassiner un professeur dispensant le savoir 
et la liberté d'expression, prouve la volonté de 
déstabiliser notre République. 
Nous avons une pensée toute particulière à sa 
famille, ses proches et à toutes celles et ceux qui 
ont à cœur d’éduquer nos enfants.
L’année 2020 restera certainement dans nos 
mémoires comme celle des épreuves et des 
défis.
Un nouveau cap a été franchi avec de nouvelles 
mesures sanitaires strictes.
Depuis le 24 octobre, nous sommes soumis à un 
couvre-feu à partir de 21h. Un reconfinement se 
profile.
Nous devons poursuivre l’application des 
mesures de protection, certes contraignantes 
mais indispensables. 
Depuis le mois de mars, le personnel soignant 
est sous pression, à la limite de l’épuisement et 
très inquiet.
Nos héros sont toujours en manque de moyens, 
de reconnaissance et de personnel. Au-delà des 
mots, les actes sont attendus.

Qu’a fait le maire, Jérôme Dubost, Vice-
président Le Havre Seine Métropole, en charge 
de la santé, pour donner plus de moyens à notre 
hôpital ? 
Le virus continu à être dans nos vies depuis 
mars et nous n’en avons pas encore terminé 
malheureusement. Pour autant, la vie doit 
continuer en changeant nos comportements 
et en nous adaptant.
Actuellement, la collectivité a de nombreux 
postes à pourvoir ; A quel stade en sont les 
embauches ?
Celles d’un policier municipal, d’un responsable 
des sports, d’un responsable technique... Nous 
restons très vigilants sur ce sujet.
Le recrutement d’un chef de cabinet a été 
décidé pour seconder le maire. Nous avions 
demandé un éclaircissement sur sa fiche 
de poste qui à ce jour est resté néant. Les 
Montivillons sont en droit de savoir comment 
est dépensé l’argent public !
La crise économique prend de l’ampleur, divers 
secteurs comme les associations, le commerce, 
l’artisanat, le monde culturel et bien d’autres, 
rencontrent de sérieuses difficultés liées à la 
crise. Montivilliers n’y échappe pas!
Nos commerçants rencontrent beaucoup de 
difficultés, d’ailleurs 4 d’entre eux ont fermé.

L’attractivité de notre ville est en difficulté.
Deux élus ont décidé de quitter notre groupe 
d’opposition. 
Nos divergences ne doivent pas aller à l’encontre 
de notre engagement pour notre ville.
La division n’a jamais rien apporté, nous 
souhaitons travailler pour l’intérêt général des 
Montivillons.
Enfin, et pour finir sur une note plus positive, 
Montivilliers a été retenue comme base arrière 
à la préparation des Jeux Olympiques 2024 
pour accueillir les délégations internationales 
de judo et de handball.
Saluons le travail collectif avec la région 
Normandie, du service des sports et Jean-Luc 
Gonfroy, ancien adjoint aux sports.

Nous restons plus que jamais mobilisés et à 
votre écoute. Prenez soin de vous.

A. LECLERRE - N. LANGLOIS - V. LAMBERT  
A. MERLIN

energies.renouvelees2026@gmail.com/ 
07.69.56.16.86 / facebook.com /Montivilliers-
Energies-Renouvelées

Cher.e.s Montivillon.ne.s, 
Nous tenons avant tout à vous remercier. 
Avec émotion et répondant à l’appel de 
Monsieur le Maire, vous avez été nombreux 
au rassemblement devant notre hôtel de ville 
pour rendre un hommage digne et déterminé 
à Samuel Paty, « héros tranquille » comme l’a 
qualifié Monsieur Robert Badinter. Samuel Paty 
a été lâchement assassiné parce qu’il enseignait 
les valeurs de notre République. Merci pour la 
dignité et la force de vos témoignages, le rejet de 
toutes les haines et de tous les obscurantismes. 
Cette détermination à ne rien céder sur nos 
valeurs, il nous revient à chacun, à chaque 
citoyen de la faire vivre au quotidien, chacun à sa 
mesure. Loin des grands discours, c’est d’abord 
notre capacité à faire vivre la solidarité et le 
respect de l’autre dans nos rapports quotidiens, 
les uns avec les autres, dans notre voisinage 
le plus proche. Le civisme, l’attention portée 
à notre entourage, la volonté de résoudre les 
difficultés par le dialogue. C’est ne jamais miser 

sur l’indifférence ou le repli.
Depuis quelques mois, nous constatons que 
quelque chose change progressivement dans 
la ville. Indéniablement, c’est un nouvel état 
d’esprit. La Ville est davantage à l’écoute, plus 
au contact des habitants. Même si tout ne se 
fait pas en un jour, nous cherchons à apporter 
des réponses. Les permanences des Adjoints, 
la permanence du Maire, les ateliers citoyens, 
la règle de répondre à chaque correspondance 
contribuent grandement à cette nouvelle 
relation avec les Montivillons. Ce rapport de 
proximité est essentiel. 
Bien sûr, la situation sanitaire est une 
contrainte majeure pour chacun. Elle modifie 
les urgences et les priorités, elle a des effets 
sur la vie quotidienne et associative, menace 
de nombreuses activités, entraîne des 
conséquences sociales. 
En pareil contexte, la vieille politique, les petites 
querelles et les divisions n’ont guère leur place. 
Mobilisée, déterminée et unie, la majorité est 

au travail avec le sens des responsabilités en 
s’appuyant sur le personnel municipal dont 
nous connaissons le sens du service public. 
La situation inédite que nous connaissons 
impose de prendre de la hauteur pour 
répondre aux enjeux du moment. La jeunesse 
parce qu’elle incarne l’avenir, nous la soutenons 
concrètement en proposant des contrats 
d’apprentissage et des services civiques, en 
réaménageant le skatepark et en créant un city-
stade à la Coudraie. Le bien-vivre ensemble, 
nous le cultivons en veillant à un urbanisme 
maîtrisé en vous associant aux projets en cours. 
Notre méthode, c’est de vous associer et d’être à 
votre écoute. 
Seule la solidarité, même mise à l’épreuve, 
permet de construire des réponses efficaces.
La Ville sera plus solide à vos côtés, car nos 
réponses seront solidaires. 
Nous restons à votre disposition 
via notre adresse : 
avecvouspourmontivilliers@gmail.com

Vous lisez la première tribune de notre nouveau 
groupe d’opposition au Conseil Municipal.
Nous avons pris la décision difficile mais 
nécessaire de nous séparer de nos anciens 
collègues. Les nombreux encouragements reçus 
de la population montrent que nous avons eu 
raison de le faire. D’autant plus que nous avons 
l’appui de 28 colistiers (sur 35) de la liste énergies 
renouvelées.
Vous pourrez compter sur nous pour représenter 
vos intérêts «loin des beaux discours, des grandes 
théories, à la tâche chaque jour» comme le dit la 
chanson de Goldman...
Cette période trouble pour tous doit nous 
rappeler à quel point vos élus locaux ont un rôle 

à jouer. Un rôle de terrain, porte-paroles de la 
majorité silencieuse, de ceux qui œuvrent pour 
le bien de tous, de ceux qui travaillent, de ceux 
qui agissent, de ceux qui souffrent ou de ceux qui 
subissent.
Au plan national, nous aurions pu de façon 
démagogique donner notre point de vue sur 
la situation inquiétante au plan sanitaire et 
économique; nous révolter contre le récent et 
lâche attentat. 
Nos élus, nos soignants, nos forces de l’ordre, 
nos enseignants ont besoin d’être soutenus. 
Ils méritent notre respect et notre solidarité.  
Soyons, nous, à MONTIVILLIERS, à l’écoute 
de tous, attentifs aux besoins, et fidèles à nos 

engagements
Localement, nous vous invitons à nous 
transmettre vos idées pour améliorer notre 
ville. Nous les évoquerons lors des différentes 
commissions municipales
Nous veillerons à ce que ces commissions 
deviennent des lieux d’échanges. Les grandes 
décisions étant déjà été prises par avance par le 
Maire et ses adjoints. La concertation n’est pas 
encore d’actualité, mais nous ne perdons pas 
espoir
corinne.chouquet@ville-montivilliers.fr
laurent.gille@ville-montivilliers.fr

TRIBUNE DU GROUPE ÉNERGIES RENOUVELÉES

GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE  ― AVEC VOUS POUR MONTIVILLIERS

TRIBUNE MONTIVILLIERS NOUVEL ÉLAN

ESPACE RÉSERVÉ AUX ÉLUS DE L'OPPOSI T I ON
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27 RUE LEON GAMBETTA 

76290 MONTIVILLIERS

Tél. : 02 35 20 99 78

www.optique-gravelines.com

22 rue Léon Gambetta - 76290 Montivilliers
02 35 30 24 73  vauchel2@wanadoo.fr

Électricité
Plomberie

NOUS INSTALLONS

NOUS ENTRETENONS

SAV ASSURÉ

UNE ÉQUIPE DE PROFESSIONNELS
POUR RÉALISER VOTRE INSTALLATION…

Chauffages
toutes énergies

Radiateurs électriques

Radiateurs eau chaude

Chaudières
gaz et fioul
à haute performance énergétique

Pompes à chaleur
air / air et air / eau

Devis
gratuit
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FAITES VOS COURSES,
PAS LA COURSE.
COMMENT ÇA MARCHE ?

LE DRIVE

1
JE COMMANDE LES COURSES SUR 
INTERMARCHE.COM OU SUR L’APPLI 
DE MONTIVILLIERS

2
JE RÈGLE EN LIGNE OU À LA 
LIVRAISON ET JE VALIDE MON 
CRÉNEAU HORAIRE

3 ET C’EST DANS MON COFFRE EN 
5 MINUTES

LA LIVRAISON À DOMICILE*

en partenariat avec

1
JE COMMANDE MES COURSES SUR 
INTERMARCHE.COM OU SUR L’APPLI 
DE MONTIVILLIERS

2 JE CHOISIS UN CRÉNEAU HORAIRE ET 
JE PAYE EN LIGNE

3 MES COURSES SONT LIVRÉES À MON 
DOMICILE AVEC SHOPOPOP

LIVRAISON DU LUNDI AU SAMEDI DE 9H À 19H

MONTIVILLIERS
68 avenue du président Wilson
Tél. : 02 35 30 75 50

Du lundi au samedi de 8h30 à 19h30 
Dimanche de 9h à 12h30

Pain cuit
toute la journée
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